
 

BORNES ORDURES MENAGERES



  

Limoges Métropole oeuvre quotidiennement pour collecter les déchets sur les 20 communes de son
territoire. Pendant la période estivale, des surplus d’ordures ménagères ou de déchets malodorants à cause



des fortes chaleurs nécessitent d’être collectés plus rapidement. Afin de répondre à ce besoin, Limoges
Métropole installe des bornes sur le territoire communautaire en accord avec les communes, du 15 juin au
15 septembre 2026. Ces colonnes aériennes seront accessibles 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 et seront
installées dans toutes les communes où la collecte des ordures ménagères (bac vert) a lieu tous les 15
jours.

Lieu des bornes estivales à Chaptelat : LES VILLETTES (sur le terrain communal des services
techniques)

 

CONCERTATION RLPI



  

Limoges Métropole lance une concertation publique sur l’élaboration du Règlement local de publicité
intercommunal (RLPi).

Le RLPi est un document environnemental qui assurera la protection du cadre de vie et des paysages d'un
périmètre, tout en permettant la liberté de l’affichage et la signalisation des secteurs commerciaux. Il
harmonisera les règles sur l'ensemble du territoire, en respectant les spécificités et les identités des 20
communes du territoire.



Le RLPi permettra de règlementer la forme et l'implantation des dispositifs publicitaires extérieurs
(panneaux, enseignes et pré-enseignes), sur l'espace public et l'espace privé visible depuis l'espace public. 

Il adaptera la règlementation nationale existante au contexte local en réfléchissant à la place donnée à la
publicité extérieure dans les paysages du territoire. 

Afin d’informer les habitants et de recueillir leurs avis et observations, des registres sont mis à disposition
du public dans toutes les mairies du territoire communautaire, ainsi qu’au siège de Limoges Métropole
(19 rue Bernard Palissy à Limoges). 

Toute personne intéressée peut également communiquer ses observations par voie postale à l’adresse
suivante : Limoges Métropole - 19 rue Bernard Palissy - 87 031 Limoges CEDEX 1.

Ou par courriel à l’adresse suivante : rlpi@limoges-metropole.fr 

Afin de compléter le dispositif de concertation, des réunions publiques et des tables rondes seront
également organisées sur le territoire communautaire.

Retrouvez toutes les informations sur le RLPi, ses différentes étapes et la concertation sur nos pages
dédiées :

https://www.limoges-metropole.fr/services/amenagement-et-voirie-nos-missions/le-reglement-local-de-
publicite-intercommunal > page d’infos génériques sur le RLPi.

https://www.limoges-metropole.fr/informations-transversales/actualites/concertation-rlpi-pour-limoges-
metroole-486268 > page dédiée à la concertation.

 

TRAVAUX RD39

mailto:rlpi@limoges-metropole.fr
https://www.limoges-metropole.fr/services/amenagement-et-voirie-nos-missions/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal
https://www.limoges-metropole.fr/services/amenagement-et-voirie-nos-missions/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal
https://www.limoges-metropole.fr/informations-transversales/actualites/concertation-rlpi-pour-limoges-metroole-486268
https://www.limoges-metropole.fr/informations-transversales/actualites/concertation-rlpi-pour-limoges-metroole-486268


  

Travaux en cours sur la départementale RD39

Déviation installée et arrêt de transport collectif provisoire mis en place



Travaux prévus jusqu'au 19 juin 2026

Arrêts provisoires

 

TRANSPORTS SCOLAIRES

  

https://mairie-chaptelat.fr/files/fragma/documents/Ligne 39_page-0001.jpg


Les inscriptions pour le service des transports scolaires pour l’année 2026-2027 sont ouvertes. 

Pour la nouvelle année scolaire, les parents souhaitant inscrire leurs enfants sont invités à procéder à
l’inscription avant le 30 juin 2026. 

Passé ce délai, les inscriptions ne seront traitées qu'après la rentrée de septembre 2026.

Les frais de dossier pour les inscriptions sont offerts jusqu’au 30 juin. Passé ce délai, ils seront facturés 20
€.

Afin de créer son dossier, rendez-vous sur le site internet de Limoges Métropole / rubrique Services
/ Transports Scolaires, et cliquer sur le lien « portail familles »

https://www.limoges-metropole.fr/services/mobilites-nos-missions/transports-scolaires

Ou retrouvez l’actualité sur la page actu : 

https://www.limoges-metropole.fr/informations-transversales/actualites/transports-scolaires-ouverture-des-
inscriptions-pour-2026-2027-3872

Pour toutes questions, les familles peuvent contacter le Service des Transports Scolaires de Limoges
Métropole :

Par téléphone au 05 55 45 78 78 
Par email transports-scolaires@limoges-metropole.fr
Ou rendez-vous à la direction des Mobilités située 31 avenue Baudin à Limoges (3e étage), du
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 / 13h30 à 17h00

 

CALENDRIER DECHETS 2026

https://www.limoges-metropole.fr/services/mobilites-nos-missions/transports-scolaires
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CALENDRIER DECHETS 2026

 

ENCOMBRANTS

https://mairie-chaptelat.fr/files/fragma/documents/DPGD_calendrier-collecte_2026_CHAPTELAT_HD 2026.pdf


  

Ramassage des encombrants

Découvrez les 4 solutions pour se débarrasser de ses encombrants.

 

Votre guide en téléchargement ici !

https://www.limoges-metropole.fr/fileadmin/0-PAGE_ACCUEIL/3-Actualites/2022_D%C3%A9pliant_Encombrants_Limoges_M%C3%A9tropole.pdf


Service de collecte à domicile gratuit

Demander l’enlèvement d’encombrants à domicile via la plateforme en ligne (pour les particuliers
uniquement) :

 depuis le 17 octobre 2022 pour les habitants de la Ville de Limoges
depuis le premier semestre 2023 pour les habitants des autres communes de Limoges
Métropole. Ce service offre aux particuliers la possibilité de déposer, la veille du rendez-vous,
jusqu'à 3 encombrants ménagers sur le trottoir dans la limite de 2 rendez-vous maximum par an
par adresse.
Comment ça marche ? La nouvelle plateforme de réservation en ligne permettra d'automatiser et
de simplifier les prises de rendez-vous.

Pour Limoges, les habitants ne pouvant se rendre en déchèterie ont la possibilité de prendre rendez-
vous en ligne (2 fois par an maximum, limite de 3 encombrants par rendez-vous et dans la limite
des créneaux disponibles). Les usagers sont invités à bien prendre connaissance des conditions de
ramassage décrites sur le site internet de Limoges Métropole. La prise de rendez-vous peut aussi
se faire en passant par les mairies-annexes. Dans les deux cas, cette demande doit être réalisée au
plus tard 72h avant la date de collecte souhaitée.

Dans les 19 autres communes, les habitants pourront s'inscrire à la collecte semestrielle
directement via la plateforme en ligne. L’inscription en mairie par téléphone est toujours possible,
au plus tard 72h avant la date de collecte définie selon le planning annuel.

Attention : les déchets verts, industriels, professionnels ou dangereux, les engins à moteur thermique, les
pneus et pièces détachées de voiture, les gravats et le verre ne sont pas acceptés. Ce service est un
complément à toutes les autres possibilités de collecte et de valorisation des encombrants ménagers, à
savoir la reprise par les commerçants (1 pour 1 et 1 pour 0), l’appel aux associations et entreprises du
réemploi et l’apport dans les 11 déchèteries de Limoges Métropole.
 
Pour tout savoir : 05 55 45 79 30

Planning de collecte des encombrants

Une collecte spécifique destinée aux habitants du territoire ne pouvant se rendre en déchèteries est
organisée pour les quartiers prioritaires de la ville de Limoges et sur les 19 autres communes de Limoges
Métropole.
 

RETROUVEZ LE PLANNING 2026 DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Les personnes intéressées par ce service doivent obligatoirement formuler une demande en remplissant le
formulaire de contact.
Est considéré comme un encombrant un objet qui ne peut être assimilé à des ordures ménagères ou à des
déchets recyclables, du fait de ses dimensions, de son poids ou de son volume.

N’est pas considéré comme un encombrant :

le bois brut, les souches, les déchets verts, les gravats, les vitres, le grillage… ;
les pneumatiques, les matières dangereuses, les pots de peinture, les huiles… ;
le matériel agricole, les pièces de voiture, le matériel industriel… ;
les ordures ménagères, les déchets recyclables, le verre…

https://encombrants.limoges-metropole.fr/accueil
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/2580/2026/calendrier-collecte-encombrants-2026_bd.pdf


Conditions à respecter pour le ramassage :

le point de collecte doit être accessible par un véhicule poids lourd ;
le poids est limité à 80 kg par pièce ;
le volume maximum autorisé est de 2 m3 ;
le chargement doit être possible via un camion de collecte.

 

PERMANENCES DROIT DES SOLS



  

Limoges Métropole met en place des permanences à l’attention des usagers, assurées par les
instructeurs de la Communauté urbaine, à compter de mars 2025, dans le cadre de son service
d’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Mis en place en 2015, le service « droit des sols » est à destination de 14 communes de Limoges
Métropole : Aureil, Boisseuil, Bonnac-la-Côte, Chaptelat, Condat-sur-Vienne, Eyjeaux, Feytiat, Le
Vigen, Peyrilhac, Rilhac-Rancon, Saint-Gence, Saint-Just-le-Martel, Solignac et Veyrac.



Les autorisations d’urbanismes : qu’est-ce que c’est ? 

Le service « droit des sols » permet d’évaluer les demandes de travaux ou les projets de
construction, avec l’objectif de vérifier que les projets en question respectent les règles d’urbanisme.

Le type d’autorisation dépendra de la nature du projet. Avant de commencer les travaux, il est possible de
déposer un certificat d’urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain faisant l’objet de travaux. 

La mise en place de permanences pour les usagers

Dans ce cadre, Limoges Métropole met en place à compter du mois de mars des permanences
permettant de rencontrer les usagers pour les accompagner et faciliter la compréhension des règles
d’urbanisme au regard de leurs projets.

Ces permanences sont mises en place à l’attention des usagers des 14 communes concernées.

Prochaine permanence à Chaptelat (sur RDV) :

- mardi 17 mars 2026 au matin

- mardi 28 avril 2026 au matin

- mardi 09 juin 2026 au matin

 Elles sont à retrouver sur : www.limoges-metropole.fr

Pour les prises de rendez-vous, contacter le service urbanisme de la commune à 
chaptelat.limousin@wanadoo.fr ou 05.55.39.94.52

 

Découvrez Chaptelat

  

Afficher chaptelat sur une carte plus grande

A Chaptelat, le futur a trouvé ses racines

Bienvenu sur le site de la mairie. Chaptelat, commune connue comme le berceau de Saint Eloi, ses
habitants sont les catalacois. Chaptelat s'étend sur 1792 hectares et avec ses 2112 habitants, ses nombreux
artisans et ses 34 associations, Chaptelat est une cité en pleine expansion. L' équipe municipale est

http://www.limoges-metropole.fr
mailto:chaptelat.limousin@wanadoo.fr
https://maps.google.fr/maps/ms?msa=0&msid=209936265410093441600.0004d364929871408ad62&ie=UTF8&t=m&ll=45.909122,1.257935&spn=0.477767,0.744324&z=9&source=embed


rassemblée, au quotidien, autour de projets dynamiques et responsables. Ce site vous propose de partir à
la découverte de Chaptelat de son patrimoine à ses initiatives.

Bonne visite, Madame la Maire, Julie LENFANT

 

 tous les évènements  
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